
 
 

DRANE OCCITANIE – OCTOBRE 2025 

 

Créer un webinaire Visio-Agents entre 250 et 350 personnes 
(compléments à la documentation en ligne) 

 
 I – Configuration 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II – Inviter les participants 
De retour sur la page d’accueil, le bouton « Inviter » vous fournira un lien « modérateur », pour les intervenants et un lien 
« participant ». Il est important que l’auditoire ne dispose pas du lien modérateur, sinon tous les paramètres restrictifs ci-dessus ne 
s’appliqueront pas. 
 
III – Partage de documents 
Il est vivement conseillé de « charger » les documents dans la session et éviter le « partage d’écran » pour maintenir la qualité des 
échanges. 
Retrouvez les détails de ce sujet dans la documentation en ligne : 
à https://monaidenumerique.education.gouv.fr/tutoriels/visio_agents/je_presente_et_partage_des_documents/ 

 
Pour plus d’informations, consultez l’ensemble des tutoriels sur visio-agents sur cette page : 

https://monaidenumerique.education.gouv.fr/outils/visio_agents/tutoriels/ 

Ne pas utiliser de salle d’attente 
car il faudrait accepter les 
participants « un à un ». 

Important pour éviter la dégradation de qualité de la réunion. 
Seuls les modérateurs pourront activer leur caméra. 

Il est également plus confortable d’interdire les micros et 
de privilégier la discussion publique. 

Penser à activer une des deux options si vous 
souhaitez enregistrer le webinaire 

Ce nombre maximal de 
participants contraint à n’activer 
qu’une seule caméra à la fois. 

Penser à adapter la durée. Le décompte démarre à la connexion 
d’un modérateur (même s’il est seul dans la réunion) avec un arrêt 
automatique, une fois le temps écoulé. 

Saisir ici le titre de la réunion. 
Une fois celle-ci enregistrée, il 
n’est plus possible de le modifier. 

« Créer la salle » pour enregistrer les 
paramètres (en bas de page). 


